
Cours Immobilisation 

NOTIONS GENERALES et INTERETS : 

A - Définition: 

Selon les dispositions du code général de normalisation comptable marocaine loi N° 9/88 

« L’amortissement est la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément de 

l’actif immobilisé suite aux phénomènes de l’usure de l’obsolescence ». Cette dépréciation peut 

résulter de l’usage, du temps, et du changement de technique  

B - Rôles de l’amortissement : 

 Il permet de corriger la valeur des immobilisations et de les faire figurer au bilan pour leur 

valeur vénale. 

 Il permet de répartir le coût d’une immobilisation sur sa durée probable d’utilisation, donc de 

répartir une charge sur une certaine période. 

 Il permet d’assurer le renouvellement des immobilisations, rendues inutilisables, grâce à la 

valeur prélevée sur le bénéfice et maintenue au sein de l’entreprise. 

C - Terminologie: 

Valeur d’origine (VO) : coût d’acquisition (prix d’acquisition + frais d’acquisition) 

Durée d’amortissement : durée de vie probable de l’immobilisation. 

Taux d’amortissement : nombre d’années d’utilisation théorique, exprimé en % :  100   

                                                                                                                            Nombre d'années 

Annuité d’amortissement : montant de la dépréciation constatée annuellement. 

Amortissements cumulés (A) : somme des amortissements pratiqués depuis l’acquisition de 

l’immobilisation. 

Valeur nette d’amortissement (VNA) : c’est la différence à une date donnée, entre la valeur d’entrée et 

le total des amortissements pratiqués soit VO – A. 

 D- Comptabilisation de l’amortissement : 

Annuité d’amortissement  = VE x t  ou  A = VE / d = dotation aux amortissements de l’exercice 

Débit : un des comptes de charges suivants : 

 6191 DEA de l’immobilisation en non-valeurs 

6192 DEA des immobilisations incorporelles 

6193 DEA des immobilisations corporelles 

6391 DA des primes de remboursement des obligations 

6591 DAE des immobilisations  

       Crédit : Compte d’amortissement  de l’immobilisation concernée 

1- Amortissement des non-valeurs : 

Les frais préliminaires peuvent être amortis entièrement dès le 1er exercice, la durée maximale 

d’amortissement est de 5 ans. Il est préférable, cependant, de les amortir le plus tôt possible. 

Quant aux primes de remboursement des obligations, elles sont en principe amorties au prorata des 

intérêts courus. Elles peuvent être également amorties par fractions égales au prorata de la durée de l 

‘emprunt, quelle que soit la cadence de remboursement des obligations. Mais en aucun cas, ne peuvent 

être maintenues à l’actif des primes afférentes à des obligations remboursées. 
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